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1. INTRODUCTION GENERALE  

 

1.1. Le PADD  

 

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) est la ç clef de voûte » du dossier 

de Plan Local dõUrbanisme (PLU), dans le sens o½ il d®finit les orientations g®n®rales dõurbanisme et 

dõam®nagement retenues pour le d®veloppement futur et durable de lõensemble du territoire de la 

commune. 

  

Document strat®gique et prospectif, le PADD sõappuie sur une vision globale du territoire ¨ lõhorizon 

2035, soit une douzaine dõann®es dõapplication du PLU, et d®cline une strat®gie de d®veloppement 

à travers la traduction des choix retenus par les élus du territoire sous forme dõorientations 

stratégiques. 

 

Conform®ment aux articles du Code de lõUrbanisme pr®c®demment cit®s, le PADD donne les 

grandes orientations pour le territoire sur les thématiques suivantes : 

 

Il fixe ®galement des objectifs chiffr®s de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte 

contre lõ®talement urbain. 

 

En somme, il sõagit dõarticuler le d®veloppement d®mographique et ®conomique du territoire avec 

les objectifs environnementaux, paysagers et agricoles. 

Le PADD fixe ses orientations en sõappuyant sur : 

¶ Les enjeux identifiés dans le cadre du diagnostic 

¶ Le cadre réglementaire défini par les documents supra-communaux qui sõimposent au PLU, 

notamment le SCoT BUCOPA. 
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2. ORIENTATIONS GENERALES DU PADD  

 

Le diagnostic a permis dõidentifier les grands enjeux du territoire communal. 

Pour répondre à ces enjeux, 4 grandes orientations ont été définies et déclinées en objectifs pour 

un horizon dõune quinzaine dõann®es. 

 

ORIENTATION N°1  :  

ASSURER UN DEVELOPPEMENT URBAIN MAITRISÉ ET RAISONNÉ  

¶ Objectif N°1  : Poursuivre une croissance démographique acceptée et acceptable. 

¶ Objectif N°2  : Prévoir des logements pour tous dans un objectif de mixité sociale et 

générationelle. 

¶ Objectif N°3  : Limiter la consommation dõespaces naturels et agricole en privil®giant le 

d®veloppement ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine (ç dents creuses », divisions parcellaires, 

renouvellement urbainé). 

¶ Objectif N°4  : Répartir le développement entre les trois secteurs de la commune en 

fonction de leurs identités respectives : Béligneux (le village) ; Chânes (le hameau) ; La 

Valbonne (le pôle équipé). 

¶ Objectif N°5  : Limiter la consommation dõespace en ne pr®voyant dõextension urbaine que 

dans le secteur de la Valbonne où lõon pourra plus facilement densifier. 

 

ORIENTATION N°2  :  

GARANTIR LA QUALITÉ DU CADRE DE VIE  

¶ Objectif N°1  : Préserver et développer les équipements, commerces et services sur La 

Valbonne, centralité équipée. 

¶ Objectif N°2  : Créer un véritable espace de centralité et de convivialité sur La Valbonne. 

¶ Objectif N°3  : Préserver au niveau du paysage urbain les identités respectives des trois 

secteurs de la commune: Béligneux (le village) ; Chânes (le hameau) ; La Valbonne (le pôle 

équipé). 

¶ Objectif N°4  : Poursuivre lõam®nagement et la mise en valeur du secteur gare. 

¶ Objectif N°5  : Favoriser les déplacements doux entre les différents secteurs de la 

commune. 

¶ Objectif N°6  : Prendre en compte le projet CFAL. 

¶ Objectif N° 7 : Prendre en compte les nuisances et les risques. 
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ORIENTATION N°3  :  

PROTEGER ET VALORISER LA RICHESSE DU PATRIMOINE NATUREL ET 

PAYSAGER  

¶ Objectif N°1  : Préserver les sites naturels riches en biodiversité et les éléments 

structurants de la trame verte et bleue. 

¶ Objectif N°2  : Préserver les valeurs paysagères de la commune 

¶ Objectif N°3  : Mettre en valeur lõidentit® de la commune ¨ travers son patrimoine 

vernaculaire 

¶ Objectif N°4  : Protéger la ressource en eau. 

¶ Objectif N°5  : Encourager les équipements en énergie renouvelable dans les projets de 

bâtiments 

 

ORIENTATION N°4  :  

FAVORISER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

¶ Objectif N°1  : Pr®server lõ®quilibre emplois/actifs actuellement existant en d®veloppant les 

emplois ¨ la fois dans lõ®conomie productive et dans lõ®conomie pr®sentielle 

¶ Objectif N°2  : Pr®server et d®velopper lõactivit® agricole 

¶ Objectif N°3  : Préserver la ressource sylvicole 
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ORIENTATION N°1 - ASSURER UN DEVELOPPEMENT  URBAIN 

MAITRISE  ET RAISONNÉ  

 

Objectif N°1  : Poursuivre une croissance démographique acceptée et acceptable.  

Etant donn® sa situation ¨ proximit® de lõagglom®ration lyonnaise et b®n®ficiant de la desserte par 

une gare, la commune souhaite pouvoir prolonger la croissance d®mographique quõelle a connu ces 

dernières années soit, sur la période 2008-2019, 1,4 % annuel. 

- Le projet est bas® sur lõhypoth¯se de pouvoir accueillir, en moyenne, une soixantaine dõhabitants 

supplémentaires par an. 

- Pour accueillir ses habitants, il faut envisager une production moyenne dõenviron 20 logements 

par an (soit environ 300 logements en 15 ans). 

 

Objectif N°2  : Proposer  des logements pour tous dans un objectif de mixité sociale et 

générationnelle.  

La structure du parc de logement actuelle apparaît déjà relativement diversifiée : 45% de locataires, 

28% de logements collectifs, 30% de logements sociauxé Même si la proportion de logements 

appartenant au parc locatif social appara´t aujourdõhui importante, il convient de conserver une 

certaine vigilance sur ce point. 

- Il convient de laisser la possibilit® dõune part de production de logement appartenant au parc 

locatif social. 

Il sõagit donc de poursuivre dans le sens de cette mixit® sociale et g®n®rationnelle en sõappuyant sur 

les trois secteurs de la commune (Béligneux, Chânes et La Valbonne) qui peuvent accueillir des 

typologies de logements diverses répondant à des besoins et des pratiques dõhabiter diff®rents. 

- Le projet  sõappuiera sur les différentes formes urbaines des trois secteurs urbains pour 

conserver à terme un parc de logement diversifié. 

 

Objectif N°3  : Limiter la consommation dõespaces naturels et agricoles en privilégiant 

le d®veloppement ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine (ç dents creuses », divisions 

parcellaires, renouvellement urbainé). 

Le souhait de la commune est de limiter la consommation des espaces naturels et agricoles en 

extension de lõenveloppe urbaine. 

- Le projet privilégie lõutilisation des espaces libres ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine des trois 

secteurs de la commune Béligneux, Chânes et La Valbonne. 

- Le projet prévoit de pouvoir mobiliser : les « dents creuses » (espaces non aménagés et non 

liés à une fonction résidentielle) ; les divisions parcellaires (espaces non aménagés liés à une 

fonction r®sidentielle mais assez grands pour faire lõobjet dõune division), le renouvellement urbain 

(opération de démolition/reconstruction permettant une densification).1 

 
1 Pour rappel les logements vacants ne représentent que 4,1% du parc et ne constituent donc pas vraiment un potentiel pour la 

production de logement. 



REVISION DU PLU DE BELIGNEUX ð PADD 

Approbation  ð Ma rs 2026   

 

5 

 

Objectif N°4  : Répartir le développement entre les trois secteurs de la commune en 

fonction de leurs identités respective s : Béligneux (le village)  ; Chânes (le hameau)  ; 

La Valbonne (le pôle équipé).  

Le souhait de la commune est de permettre à chacun des trois pôles de connaître un développement 

urbain, mais en fonction de son identité propre. 

- Le projet prévoit de pouvoir moduler les densités recherchées entre les trois secteurs qui 

présentent des formes urbaines et des intérêts patrimoniaux différents, mais de faire en sorte 

que, sur lõensemble du territoire, il soit au moins respect® la densité minimum demandée par le 

SCoT, à savoir 18 logements par hectares. 

- Le projet prévoit de rechercher sur le village de Béligneux et le hameau de Chânes des densités 

correspondant ¨ des formes urbaines adapt®es ¨ lõexistant avec une typologie de logement de 

type habitat individuel/ habitat individuel groupé/habitat intermédiaire de faible hauteur. 

- Le projet prévoit que La Valbonne qui présente déjà une plus grande diversité de formes 

architecturales et urbaines pourra admettre des densités plus élevées en particulier en admettant 

une part dõhabitat interm®diaire ou de collectif de plus grande hauteur. 

 

Objectif N°5  : Limiter la consommation dõespace en ne pr®voyant dõextension urbaine 

que dans le secteur de la Valbonne o½ lõon pourra plus facilement densifier. 

Lõanalyse, dans le cadre du diagnostic, du potentiel ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine a fait ressortir 

une possible production dõenviron 240 logements, ce qui nõest quõenviron 80% de ce qui serait 

nécessaire pour répondre au projet de poursuite de croissance de la population dans la continuation 

des 10 années précédentes. Il est donc nécessaire de prévoir des possibilités en extension de 

lõenveloppe urbaine. 

- Le projet prévoit des extensions sur environ 2,5 hectares (soit une densité moyenne de 25 

logements/hectare). 

- Le projet pr®voit le reste de lõextension n®cessaire sur le secteur Valbonne Nord-Est, sur des 

terrains en deuxième épaisseur derrière une urbanisation existante le long de la RD1084, entre 

ceux-ci et la voie ferr®e. Cette extension de lõurbanisation sera de lõordre de 2,5 hectares pour 

une soixantaine de logements. 
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Lõarticle L151-5 du code de lõurbanisme pr®voit que : « le projet d'aménagement et de 

développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.  » 

Objectif de mod®ration de la consommation de lõespace : 

Lõobjectif indiqu® est dõaboutir ¨ une densit® minimum de 18 logements/hectare (objectif NÁ4) 

Quant ¨ lõurbanisation en extension, il est pr®vu un objectif chiffr® maximum de 2,5 hectares (objectif 

N°5) 

Lutte contre lõ®talement urbain 

Il est indiqu® que le projet privil®gie lõutilisation des espaces libres ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine 

des trois secteurs urbanisés de la commune (objectif N°3). 
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ORIENTATION N°2 ð GARANTIR LA QUALITE DU CADRE DE VIE  

 

Objectif N°1  : Préserver et développer les équipements, commerces et services sur La 

Valbonne, centralité équipée.  

Le projet de poursuite de la croissance de la population sur le rythme des dix dernières années 

entrainera lõarriv®e de presque 900 nouveaux habitants dans les quinze prochaines ann®es. Même si 

lõanalyse de lõ®volution des classes dõ©ge montre que sur les dix derni¯res ann®es ce sont surtout 

les plus de 60 ans qui ont augmenté (+247, soit 50% de la population supplémentaire), les moins de 

15 ans ont aussi augmenté (+168, soit 34%). Il y aura donc des besoins supplémentaires auxquels la 

commune devra répondre. En revanche lõaugmentation de la population devrait permettre de 

d®velopper lõ®conomie pr®sentielle en termes de commerces et de services à condition de les attirer 

sur la commune. 

- Le projet prévoit de pouvoir développer les équipements nécessaires aux habitants actuels et 

futurs de la commune. Il sõagira de prolonger la dynamique des projets actuellement ¨ lõ®tude 

comme lõespace sant® et lieu de vie sociale derri¯re la Mairie ou la cr®ation dõun gymnase pour 

lõ®cole. Les espaces nécessaires à ces développements devront être prévus dans le PLU. 

- Le projet prévoit de rendre attractif le secteur de La Valbonne pour les commerces et services 

nécessaires aux habitants actuels et futurs de la commune. 

 

Objectif N°2  : Créer un véritable espace de centralité et de convivialité sur La 

Valbonne.  

A lõexception de la salle des f°tes qui est ¨ B®ligneux, lõensemble des ®quipements, services et 

commerces sont situés sur La Valbonne. 

- Le projet prévoit de développer ces équipements, commerces et services plutôt sur le secteur 

de La Valbonne et dans la recherche dõun espace de centralit® qui doit devenir un point de 

rencontre pour les habitants. 

- Le projet prévoit de penser ce développement en articulation avec ce qui existe ou est 

susceptible de se développer sur la commune de Balan dans ce même secteur de La Valbonne. 

 

Objectif N°3  : Préserver au niveau  du paysage urbain  les identités respectives des trois 

secteurs de la commune: Béligneux (le village)  ; Chânes (le hameau)  ; La Valbonne (le 

pôle équipé).  

Lõattractivit® de la commune tient aussi aux trois secteurs dõhabitat, contrast®s dans leurs identit®s, 

quõelle offre ¨ ses habitants : 

¶ Béligneux : le village historique, perché sur la côtière et regroupé autour de son église. 

¶ Chânes : le hameau agricole de la plaine et son château. Lõint®gration de jardins partag®s sur 

dõanciens terrains de mara´chage pourrait participer au confortement de lõimage rurale. 

¶ La Valbonne : le d®veloppement urbain plus r®cent, venu sõaccrocher aux voies de 

communication ; dõabord la grande route, puis, au XIXe siècle, la voie ferrée (Balan 
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connaissant au même moment la même évolution). Autour de ces voies de communications 

se sont développés activités, commerces, services, faisant de La Valbonne la centralité 

équipée, mais aussi celle au paysage urbain le plus hétéroclite. 

- Le projet pr®voit de mettre en ïuvre les r¯gles permettant de pr®server les identit®s 

patrimoniales et homogènes de Béligneux et Chânes en faisant en sorte que les formes urbaines 

et architecturales existantes soient préservées. 

- Le projet pr®voit dõaccompagner et maitriser les ®volutions en termes de formes urbaines et 

architecturales de La Valbonne afin de mettre en valeur son rôle de centralité équipée pour la 

commune (cf. plus haut la recherche dõun espace de centralité/convivialité pour tous les 

habitants). 

 

Objectif N°4  : Poursuivre  lõam®nagement et la mise en valeur du secteur gare. 

La gare est un point dõattractivit® important pour la commune de B®ligneux. Elle a, en particulier, 

un impact important sur les trajets domicile travail. Lõam®nagement des stationnements a d®j¨ fait 

lõobjet de travaux r®cents.   

- Le projet pr®voit la continuation de lõam®nagement et de la mise en valeur du secteur gare qui 

est ¨ articuler avec la r®flexion sur la recherche dõun espace de centralit®/convivialit® pour tous 

les habitants. 

 

Objectif N°5  : Favoriser les déplacements doux entre les différents secteurs de la 

commune.  

Le choix dõun d®veloppement autour des trois secteurs urbains de la commune et la volont® de 

cr®er une centralit® forte entraine une r®flexion sur lõorganisation des d®placements entre les 

secteurs et, en particulier, en termes de déplacements doux (ou modes actifs) pour encourager à 

limiter lõutilisation de lõautomobile dans le cadre de trajets courts. 

- Le projet prévoit le développement de cheminements modes actifs lorsque cela est possible 

entre les trois secteurs urbanisés. 

- Le projet prévoit la recherche de cheminement doux alternatif dans les nouvelles opérations 

de logements. 

 

Objectif N°6  : Prendre en compte le projet CFAL . 

Le projet du Contournement Ferroviaire de lõAgglom®ration Lyonnaise (CFAL) a ®t® d®clar® dõutilit® 

publique par d®cret du 28 novembre 2012 et il fait lõobjet dõune servitude. 

Il convient donc de prendre en compte les enjeux, contraintes et impacts du projet CFAL sur le 

territoire et le développement urbain de la commune. 

- Le projet prévoit la prise en compte de la servitude de fuseau issue du décret du 28 novembre 

2012 d®clarant dõutilit® publique les travaux n®cessaire ¨ la r®alisation de la partie Nord du 

contournement ferroviaire de lõagglom®ration lyonnaise entre les communes de Leyment et de 

Saint Pierre de Chandieu. 
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Objectif N°7  : Prendre en compte les nuisances et les risques . 

Le diagnostic a fait apparaître un certain nombre dõ®l®ments contraignants en termes de nuisances 

et de risques sur la commune : nuisances sonores autour des grands axes de communication 

(RD1084, A42, Voie ferrée) ; aléas liées au ruissellement dans la plaine ; risques liés au silo à la 

Valbonne (Installation Class®e pour la Protection de lõEnvironnement)é 

- Le projet prévoit la prise en compte de ces éléments dans la réflexion sur le développement 

urbain afin de les ®viter et, lorsque ce nõest pas possible de les r®duire. 
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ORIENTATION N°3 ð PROTEGER ET VALORISER LA RICHESSE DU 

PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER  

 

Objectif N°1  : Préserver les sites naturels riches en biodiversité et les éléments 

structurants de la trame verte et bleue . 

La synth¯se des enjeux environnementaux montre la pr®sence dõespaces naturels remarquable au 

Sud-Est de la commune avec tout le secteur des prairies sèches de La Valbonne (Natura 2000, 

ZNIEFF de type 1). Malgré la triple barrière, voie ferrée, RD 1084 et A42, ce secteur est dans la 

continuit® dõun corridor surfacique indiqué dans le SRADDET au Nord de Béligneux et qui 

correspond à des étendues agro-naturelles encore préservées débouchant au Sud sur un espace 

contraint engendré par les infrastructures . 

Lõanalyse indique aussi des corridors terrestres ¨ respecter dans la plaine ¨ lõEst de la voie ferr®e. 

Cette orientation devra également permettre de préserver les habitats naturels stratégiques 

(comme les boisements, les haies, les pelouses sèches et les zones humides) au sein des étendues 

agro-naturelles du territoire et dõassurer la limitation de lõartificialisation des sols et le maintien de 

la biodiversité au sein des espaces urbains. 

Enfin, il faut noter le vallon du Merdanson correspondant à un corridor aquatique. 

- Le projet prévoit de préserver et mettre en valeur les espaces naturels à enjeux repérés sur la 

commune. 

 

Objectif N°2  : Préserver les valeurs paysagères de la commune  

Au niveau du paysage, la synthèse des enjeux fait apparaître aussi la nécessité de conserver des 

coupures vertes fortes entre les différents secteurs afin de préserver leurs identités particulières 

(entre Béligneux et La Valbonne ð Entre Chânes et la résidence des Pins). 

Enfin, au niveau du grand paysage, la perception de la côtière boisée et lõambiance naturelle 

« paysagère » dans le vallon du Merdanson sont des éléments à préserver et mettre en valeur. 

- Le projet prévoit de conserver les limites actuelles du village de Béligneux et du hameau de 

Chânes et, donc, les coupures vertes existantes entre Béligneux et La Valbonne et entre Chânes 

et la résidence des Pins. 

- Le projet pr®voit la pr®servation des points de vue sur la c¹ti¯res bois®e et de lõambiance 

particulière du vallon du Merdanson. 

 

Objectif N°3  : Mettre en valeur lõidentit® de la commune ¨ travers son patrimoine 

vernaculaire  

Au niveau du paysage, la synthèse des enjeux fait apparaître des éléments patrimoniaux à préserver 

au niveau de B®ligneux (lõ®glise, deux croixé) et au niveau de Ch©nes (la chapelle, une croix, le 

ch©teaué). 
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- Le projet pr®voit de pr®server et mettre en valeur les b©timents dõint®r°t patrimoniaux ainsi 

que les éléments du petit patrimoine. 

 

Objectif N°4  : Protéger la ressource en eau . 

Deux sites de captage et le p®rim¯tre de protection dõun troisi¯me sont situ®s sur la commune. Ces 

secteurs doivent être préservés et protégés. 

- Le projet prévoit de préserver les zones de captage et les zones stratégiques pour la ressource 

en eau.  

- Le projet pr®voit dõ®conomiser la ressource en eau en favorisant le bon état des réseaux et la 

réduction des consommations.  

- Le projet prévoit de préserver les structures paysagères qui accompagnent la qualité des eaux 

superficielles comme dans le vallon du Merdanson. 

 

Objectif N°5  : Encourager les équipements en énergie renouvelable dans les projets de 

bâtiments  

La commune souhaite encourager le développement des énergies renouvelables dans le respect des 

patrimoines et des paysages.  

- Le projet prévoit de faciliter et encourager lõint®gration de dispositifs de production dõ®nergies 

dans les projets de constructions nouvelles et de réhabilitation (logement et activité) en lien avec 

les caractéristiques architecturales et paysagères de chacun des 3 sites urbanisés.  
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ORIENTATION N°4 ð FAVORISER LE DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE  

 

Objectif N°1  : Pr®server lõ®quilibre emplois/actifs actuellement existant en 

d®veloppant les emplois ¨ la fois dans lõ®conomie productive et dans lõ®conomie 

présentielle  

Le diagnostic montre quõil existe aujourdõhui un ®quilibre emplois/actifs sur la commune. Cet 

®quilibre tient ¨ la fois ¨ lõ®conomie productive et ¨ lõ®conomie pr®sentielle. 

Toutefois, lõ®volution des chiffres de lõemploi entre 2008 et 2019 (+388  emplois en 10 ans sur la 

commune) montre lõimportance de la zone dõactivit®s des ç 2B è et lõint®r°t de continuer son 

d®veloppement alors que lõon pr®voit de poursuivre le rythme de croissance actuel de la population. 

- Le projet prévoit de développer la zone des « 2b è et dõam®liorer sa desserte. 

- Le projet pr®voit aussi de tenir compte de lõactivit® sp®cifique du circuit dõessai de poids-lourds 

au Sud-Est de la commune. 

 

Pour lõ®conomie pr®sentielle, lõenjeu et lõobjectif rejoignent celui d®j¨ indiqu® quand au 

d®veloppement dõun cadre de vie agr®able pour les habitants actuels et futurs de la commune. 

- Le projet prévoit de rendre attractif le secteur de La Valbonne pour les commerces et services 

nécessaires aux habitants actuels et futurs de la commune. 

 

Objectif N°2  : Pr®server et d®velopper lõactivit® agricole 

Le diagnostic agricole montre une agriculture dynamique, mais avec une population de chefs 

dõexploitation vieillissante et surtout une diminution du nombre dõexploitation et quasiment plus 

aucun agriculteur ayant un siège sur la commune (4 exploitations ont encore leur siège à Béligneux : 

2 écuries équines et 2 exploitations orientées en grandes cultures). 

Lõorientation de la production fait aussi quõil y a un nombre limit® dõexploitations en agriculture 

biologique et en circuits courts. 

Enfin, il faut noter un pôle hippique reconnu au niveau régional et national et une culture équestre 

qui perdure dans la commune. 

- Le projet prévoit de préserver le foncier agricole et, donc le potentiel de production du 

territoire en termes de surfaces disponibles (voir orientation N°1), et de protéger, en particulier 

les surfaces irriguées. 

- Le projet prévoit de veiller à maintenir les surfaces de proximité, notamment en tenant compte 

des p®rim¯tres de r®ciprocit® autour des b©timents dõexploitation et surtout en ®vitant, de 

mani¯re g®n®rale, de cr®er un enclavement des sites et b©timents dõexploitation existants. Il sõagit 

ainsi de laisser des marges de d®veloppement possible aux exploitations et dõ®viter les conflits 

li®s ¨ la proximit® entre exploitations et zones dõhabitat. Cela sõaccompagne ®galement dõune 

réflexion sur le maintien des accès aux parcelles agricoles. 
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- Le projet pr®voit dõencourager de nouvelles pratiques agricoles susceptibles de se saisir des 

opportunités du territoire : 

o Développement des circuits courts (proximité du bassin de consommation de 

lõagglom®ration lyonnaise). 

o Développement de « marchés niches ». 

o Agritourisme 

 

Objectif N°3  : Préserver la ressource sylvicole  

Le diagnostic agricole montre que la forêt occupe une place importante sur le territoire, mais aussi 

un morcellement foncier important et des parcelles ¨ lõabandon. Le manque dõentretien des bois 

emp°che leur r®g®n®ration et augmente les risques dõincendie. 

- Le projet prévoit de maintenir les possibilités de valorisation de la forêt selon des pratiques 

durables. 
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